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ANNEXE I

DÉFINITIONS
Principes généraux

1. Les principes généraux énoncés ci-après font partie
intégrante des définitions contenues aux première et
deuxième parties de la présente Annexe:

a)  L ’Organisation aura pour principal objet de
trouver au problème des réfugiés et des personnes
déplacées bona fide, une solution rapide et positive, qui
soit juste et équitable pour tous les intéressés.

b)  La tâche essentielle en ce qui concerne les per¬
sonnes déplacées, consiste à les encourager à retourner
promptement dans leur pays d’origine et à aider leur
retour, par tous les moyens possibles, en tenant compte
des principes exposés au paragraphe c) ii) de la résolu¬
tion adoptée le 12 février 1946 par l’Assemblée générale
de l’Organisation des Nations Unies, concernant le
problème des réfugiés (Annexe III).

c) Ainsi qu’il est stipulé dans la résolution adoptée
le 16 février 1946 par le Conseil économique et social,
aucune assistance internationale ne devra être accordée
aux traîtres, quislings et criminels de guerre, et rien
ne devra empêcher qu’ils ne soient livrés et punis.

d)  L ’Organisation devra s’assurer que son aide n’est
pas exploitée pour encourager des activités subversives
ou hostiles dirigées contre le Gouvernement de l’une
quelconque des Nations Unies.



e) L’Organisation devra s’assurer que son aide n’est
pas exploitée par des individus qui refusent manifeste¬
ment de retourner dans leur pays d’origine, parce qu’ils
préfèrent l’oisiveté aux rigueurs qu’ils auraient à sup¬
porter en participant à la reconstruction de leur pays,
ou par des individus qui veulent se fixer dans d’autres
pays pour des raisons purement économiques, et ren¬
trent ainsi dans la catégorie des émigrants.

/ ) D’autre part, l’Organisation devra s’assurer qu’au¬
cun réfugié ou personne déplacée bona fide et méritant
ne soit privé de l’assistance qu’elle pourra être en mesure
de lui offrir.

g)  L ’Organisation s’efforcera de remplir ses fonctions
de manière à éviter de troubler les relations amicales
entre nations. En cherchant à atteindre ce but, l’Orga¬
nisation exercera une vigilance particulière dans les cas
où l’on peut envisager le réétablissement ou la réinstal¬
lation de réfugiés ou de personnes déplacées soit dans
des pays limitrophes de leurs pays d’origine, soit dans
un territoire non autonome quelconque. L’Organi¬
sation tiendra dûment compte, entre autres éléments,
de tout facteur qui pourrait révéler quelque crainte ou
inquiétude légitime de la part soit du pays d’origine des
personnes intéressées dans le premier cas, soit des
populations autochtones dans le cas des territoires non
autonomes.

2. Afin d’assurer l’application impartiale et équitable
des principes ci-dessus, ainsi que des définitions ci-après,
il conviendra d’instituer un organisme spécial de nature
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semi-judiciaire, qui recevra une constitution, une procé¬
dure et un mandat appropriés. ,

Première partie.
Réfugiés et personnes déplacées au sens

DE LA RÉSOLUTION ADOPTÉE LE 16 FÉVRIER1946 PAR
le Conseil économique et social de l ’Organisation

des Nations Unies

Section A. — Définition du terme «réfugié».
1. Sous réserve des dispositions des sections C et D

et de celles de la deuxième partie ci-après, le terme
«réfugié» s’applique à toute personne qui a quitté le pays
dont elle a la nationalité, ou dans lequel elle avait aupara¬
vant sa résidence habituelle, ou qui se trouve en dehors
de ce pays, et, qu’elle ait ou non conservé sa nationalité,
qui appartient à l’une des catégories suivantes:

a) Victimes des régimes nazi et fasciste, ou de régimes
ayant pris part, aux côtés de ceux-ci, à la deuxième
guerre mondiale, ou encore de régimes quislings ou
analogues, qui ont aidé ces régimes dans leur lutte
contre les Nations Unies, que ces personnes jouissent
ou non d’un statut international de réfugié;

b)  Républicains espagnols et autres victimes du
régime phalangiste d’Espagne, jouissant ou non d’un
statut international de réfugié;

c) Personnes considérées comme «réfugiés» avant
le commencementde la deuxième guerre mondiale, pour
des raisons de race, de religion, de nationalité ou
d’opinion politique.



2. Sous réserve des dispositions des sections C et D
et de celles de la deuxième partie de la présente Annexe
concernant l’exclusion de la compétence de l’Organisation
des criminels de guerre, des quislings et des traîtres, le
terme «réfugié » s’applique aussi à toute personne, autre
qu’une personne déplacée (telle qu’elle est définie à la
section B de la présente Annexe), qui se trouve en dehors
du pays dont elle a la nationalité ou dans lequel elle avait
auparavant sa résidence habituelle, et qui, par suite
d’événements survenus après le début de la deuxième
guerre mondiale, ne peut ou ne veut pas se réclamer de la
protection du Gouvernement du pays dont elle a ou avait
auparavant la nationalité.

3. Sous réserve des dispositions de la section D et de
celles de la deuxième partie de la présente Annexe, le
terme «réfugié» s’applique aussi aux personnes qui, ayant
résidé en Allemagne ou en Autriche, et étant d’origine
israélite, ou étrangères ou apatrides, ont été victimes des
persécutions nazies et ont été retenues de force dans l’un
de ces pays ou, obligées de s’enfuir, y ont été ramenées
ultérieurement du fait de l’ennemi ou de circonstances
créées par la guerre, et qui n’y sont pas encore réinstallées
de façon stable.

4. Le terme «réfugié » s’applique aussi aux enfants
non accompagnés qui sont orphelins de guerre ou dont
les parents ont disparu, et qui se trouvent en dehors de
leurs pays d’origine. Ces enfants, s’ils sont âgés de 16 ans
ou de moins de 16 ans, recevront par priorité toute l’aide
possible, y compris, en règle générale, l’aide au rapatrie¬
ment qui sera accordéeà ceux dont la nationalité peut être
déterminée.
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Section B. — Définition du terme «personne déplacée».
Le terme «personne déplacée» s’applique à toute per¬

sonne, qui, par suite de l’action des autorités des régimes
mentionnés au paragraphe 1 a)  de la section A de la
première partie de la présente Annexe, a été déportée
du pays dont elle a la nationalité, ou dans lequel elle avait
auparavant sa résidence habituelle, ou qui a été obligée
de quitter ce pays, telles que les personnes qui ont été
contraintes au travail obligatoire et qui ont été déportées
du fait de leur race, de leur religion ou de leurs opinions
politiques. Les personnes déplacées ne tomberont sous la
compétence de l’Organisation que sous réserve des dispo¬
sitions des sections C et D de la première partie et de celles
de la deuxième partie de la présente Annexe. Si les raisons
qui ont motivé leur déplacement ont cessé d’exister, ces
personnes devront être rapatriées aussitôt que possible,
conformémentà l’article 2, paragraphe 1 a)  de la présente
Constitution, et sous réserve des dispositions des alinéas ii)
et iii) du paragraphe c) de la résolution de l’Assemblée
générale, en date du 12 février 1946, concernant le pro¬
blème des réfugiés (Annexe III).

Section C. — Conditions dans lesquelles les «réfugiés» ou
«personnes déplacées» tomberont sous la compétence

de l’Organisation.
1. Pour toutes les catégories énoncées ci-dessus, à

1exception de celles qui sont mentionnées aux alinéas 1b)
et 3 de la section A de la présente Annexe, les personnes
dont il s’agit tomberont sous la compétence de l’Organisa¬
tion au sens de la résolution adoptée par le Conseil



économique et social le 16 février 1946, si elles peuvent
être rapatriées et si l’aide de l’Organisation est nécessaire
pour assurer leur rapatriement ou si, en toute liberté, et
après avoir eu pleinement connaissance de la situation et
des renseignements fournis par le Gouvernement du pays
dont elles ont la nationalité ou dans lequel elles avaient
antérieurement leur résidence habituelle, elles ont finale¬
ment et définitivement fait valoir des raisons satisfaisantes
pour ne pas y retourner.

a) Seront considérées comme raisons satisfaisantes:
i) la persécution ou la crainte fondée de persécu¬

tions du fait de la race, de la religion, de la nationalité
ou des opinions politiques, à condition que ces
opinions ne soient pas en conflit avec les principes
de l’Organisation des Nations Unies, énoncés au
Préambule de la Charte des Nations Unies;

11) les objections de nature politique jugées « satis¬
faisantes» par l’Organisation, ainsi qu’il est prévu
au paragraphe 8 a) 1 du rapport de la Troisième Com¬
mission de l’Assemblée générale, adopté par l’As¬
semblée le 12 février 1946;

ni) dans le cas des personnes rentrant dans les
catégories mentionnées aux alinéas 1 a) et 1 c) de la
section A, des raisons de famille impérieuses tirant
leur origine de persécutions antérieures, ou des rai¬
sons impérieuses de débilité ou de maladie.

1 Paragraphe 8 a) : « En répondant au représentant de la Belgique, le
Président a déclaré qu’il était sous-entendu que l’organisation interna¬
tionale déciderait si les objections étaient ou n’étaient pas «satisfai¬
santes » et qu’il était clair que de telles objections pourraient être de
nature politique. »
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b)  Seront normalement considérés comme «ren¬
seignements suffisants»: les renseignements sur les con¬
ditions régnant dans les pays auxquels appartiennent
les réfugiés ou les personnes déplacées en question,
fournis directement à ces réfugiés ou personnes dépla¬
cées par les représentants des Gouvernements de ces
pays; on mettra à la disposition de ces derniers tous les
moyens qui leur permettent de visiter les camps et
centres de rassemblement des réfugiés et personnes
déplacées afin de pouvoir leur communiquer les ren¬
seignements en question.
2. Dans le cas de tous les réfugiés visés par les dispo¬

sitions de l’alinéa 1 b)  de la section A de la présente
Annexe, les personnes intéressées relèveront de la compé¬
tence de l’Organisation, au sens de la résolution adoptée
le 16 février 1946 par le Conseil économique et social de
I Organisation des Nations Unies, tant que le régime
phalangiste d’Espagne continuera d’exister. Au cas où ce
régime serait remplacé par un régime démocratique, elles
devront alors fournir, pour justifier leur refus de retourner
en Espagne, des raisons satisfaisantes correspondantes
à celles qui sont mentionnées au paragraphe 1 a)  de la
présente section.

Section D. — Conditions dans lesquelles les réfugiés
et personnes déplacées cesseront de relever de la compétence

de l'Organisation.
Cesseront de relever de la compétence de l’Organisation,

les réfugiés et personnes déplacées:
a)  qui seront retournés dans le pays dont ils ont la

nationalité sur le territoire de l’une des Nations Unies,
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à moins que le lieu de leur ancienne résidence où ils
désirent retourner ne se trouve en dehors de ce pays; ou

b)  qui auront acquis une nouvelle nationalité; ou
c) qui se seront, au jugement de l’Organisation,

établis d’une autre façon de manière stable; ou
d)  qui auront, sans raison valable, refusé d’accepter

les propositions de l’Organisation pour leur réinstallation
ou leur rapatriement ; ou

e) qui ne feront aucun effort sérieux pour gagner
leur vie, tout en ayant la possibilité de le faire, ou pro¬
fiteront indûment de l’aide fournie par l’Organisation.

Deuxième partie.
Personnes qui ne relèveront pas de la compétence

de l ’Organisation
1. Les criminels de guerre, quislings et traîtres.
2. Toutes autres personnes dont on peut prouver:

a)  qu ’elles ont aidé l’ennemi à persécuter les popula¬
tions civiles de pays qui sont Membres de l’Organisation
des Nations Unies ; ou

b)  qu ’elles ont, depuis le début de la deuxième guerre
mondiale, volontairement aidé les forces ennemies dans
leurs opérations contre les Nations Unies* 1.
1 Le fait d’avoir simplement continué à remplir des fonctions nor¬

males et pacifiques, sans intention déterminée d’aider l’ennemi contre
les Alliés ou contre les populations civiles des territoires occupés par
1ennemi, ne sera pas considéré comme constituant une « aide volon¬
taire », Cette disposition s’appliquera également aux actes de carac¬
tère humanitaire, tels que l’assistance aux blessés et mourants, sauf dans
les cas où une assistance de cette nature donnée à des nationaux d'un
pays ennemi, aura été refusée à des nationaux alliés auxquels elle aurait
pu être donnée.
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3. Les criminels de droit commun tombant sous le
coup des dispositions des traités d’extradition.

4. Les personnes d’origine allemande du point de vue
ethnique (qu’il s’agisse de ressortissants allemands ou de
personnes appartenant aux minorités allemandes dans
d’autres pays) qui:

a)  venant d’autres pays, ont été ou peuvent être
transférées en Allemagne;

b)  ont été évacuées d’Allemagne vers d’autres pays
au cours de la deuxième guerre mondiale;

c) se sont enfuies d’Allemagne ou y sont revenues
en fugitifs, ou qui ont quitté les lieux où elles résidaient
pour s’enfuir dans des pays autres que l’Allemagne,
afin d’éviter de tomber aux mains des armées alliées.

5. Les personnes qui bénéficient d’une aide financière
et de la protection du pays dont elles ont la nationalité,
à moins que ce pays ne demande l’assistance internationale
à leur profit.

6. Les personnes qui, depuis la cessation des hostilités
de la deuxième guerre mondiale:

a)  ont fait partie d’une organisation quelconque dont
l’un des buts était de renverser, par la force des armes,
le Gouvernement de leur pays d’origine, si ce pays est
Membre de l’Organisation des Nations Unies, ou le
Gouvernement d’un autre Membre de l’Organisation
des Nations Unies, ou qui ont fait partie d’une orga¬
nisation terroriste quelconque;
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b)  ont été à la tête de mouvements hostiles au Gou¬
vernement de leur pays d’origine, si ce pays est Membre
de l’Organisation des Nations Unies, ou ont dirigé des
mouvements qui recommandaient aux réfugiés de ne
pas retourner dans leur pays d’origine;

c) appartiennent , au moment où elles sollicitent l’aide
de l’organisation, aux forces armées ou aux cadres
civils d'un pays étranger.
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